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ARTICLE 16

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« III. - Le 7° de l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales est complété par les 
mots : « , notamment des loups lorsqu’ils sont susceptibles de causer des dommages importants aux 
élevages et aux cultures. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le loup cause de graves dommages aux exploitations des éleveurs en territoire de montagne. En 
détruisant leurs troupeaux, le loup contraint de nombreux éleveurs à cesser leur activité, avec les 
répercussions économiques que cela implique sur ces territoires déjà économiquement fragilisés.

L’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales permet au maire, dans le cadre de 
ses pouvoirs de police, « d’obvier ou de remédier aux événements fâcheux qui pourraient être 
occasionnés par la divagation des animaux malfaisants ou féroces ».

Le présent article a pour objet de préciser que, dans le cadre de cette disposition, le maire peut 
prendre des mesures visant à éviter que les loups causent des dommages importants aux élevages et 
aux cultures.


